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Vous êtes salarié de Caisse d’épargne …
laissez-vous guider pour estimer 

vos futures pensions de retraites !

La réforme des retraites a largement occupé le devant de l’actualité sociale dans
notre pays durant son parcours législatif.

Si l’allongement de la durée de travail a généré une légitime contestation, il a
certainement renforcé l’intérêt porté par les salariés à leur future retraite : quand,
comment, combien ?

En tant que salarié de Caisse d’Epargne, vous bénéficiez de plusieurs régimes de
retraite dont les pensions s’additionneront :

§ Retraite de base de la Sécurité Sociale,

§ Retraite complémentaire AGIRC/ARRCO,

§ Retraite supplémentaire de la Caisse Générale de Prévoyance (CGP) financée à
60% par l’employeur,

§ Maintien de Droits, pour les salariés présents en Caisse d’Epargne avant le
31/12/1999.

Le Syndicat Unifié-Unsa, historiquement impliqué dans la gouvernance et la gestion
de la CGP, vous explique au fil de ce TUTO comment accéder et utiliser les
simulateurs en ligne de l’Assurance Retraite Sécurité sociale et de la Caisse Générale
de Prévoyance Caisses d’Epargne. Vous pourrez ainsi réaliser vous-même une
estimation du montant de votre retraite en fonction de votre date de départ.

Les estimations que vous obtiendrez sont données à titre indicatif. Elles ne tiennent
pas compte d’éventuels changements pouvant intervenir entre la date de vos
simulations et la date réelle de votre départ à la retraite.



2 Une fois connecté, faites le choix : « Estimer le montant de ma retraite ».
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L’Assurance retraite - La retraite Sécurité sociale
https://www.lassuranceretraite.fr

Accédez à vos éléments de retraite Sécurité sociale sur le site « Assurance retraite - Retraite Sécurité sociale »

Connectez-vous sur le site de l’Assurance retraite (N° SS et mot de passe) ou identifiez-
vous avec France connect.1

https://www.lassuranceretraite.fr/
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1) Cliquez sur « voir mon estimation » (réalisée à partir des données enregistrées sur le site).

2) Vous pouvez ensuite personnaliser l’estimation en modifiant par exemple le salaire
annuel, le nombre d’enfants…

4 Cliquez sur « Voir mon estimation ».

RÉSULTAT 1

Vous pouvez l’obtenir
en net ou en brut.



5 Pour modifier le salaire annuel ou le nombre d’enfants…, cliquez sur « Personnaliser mon
estimation ».

A

6 La simulation prend en compte le nombre d’enfant(s). Dans cet exemple, 2 enfants
renseignés, donc pas de majoration. Le montant est majoré à partir du 3ème enfant.
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Le montant à retenir pour le calcul de l’estimation est pour cet exemple : 2 588 € (résultat 1)



Connectez-vous sur le site.7

Accédez à vos éléments de Retraite Supplémentaire & Régime Maintien de Droits sur le site « Ensemble
Protection Sociale »

8 Accédez à votre espace personnel.

Renseignez vos identifiants de connexion.
Si vous ne vous êtes jamais connecté, créez votre espace personnel.

Au centre de l’écran s’affichent vos contrats CGP.
En fonction de votre ancienneté dans l’entreprise, comme indiqué dans le préambule, vous
aurez soit 1 seul contrat (A), soit 2 contrats (A & B).
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Ensemble Protection Sociale
https://www.ensembleprotectionsociale.fr/retraite.aspx

A
B
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https://www.ensembleprotectionsociale.fr/retraite.aspx


Renseignez la date de liquidation souhaitée avec option réversion ou pas.

Cliquezsur« Simulation retraite ».

Les montants indiqués sont fonction de vos choix, avec ou sans pension réversible. Pour
cet exemple, nous avons retenu l’option 1 soit une rente d’un montant de 799,98
€/trimestre soit 266,66 €/mois (Résultat 2). Ce résultat « 2 » sera ajouté au résultat « 1 ».
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A

RETRAITE 
SUPPLÉMENTAIRE

RÉSULTAT 2
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Cliquez sur « Simulation retraite ».

Renseignez la date de liquidation souhaitée.

Les montants indiqués sont fonction de votre choix, avec ou sans pension réversible.
Pour cet exemple, nous avons retenu l’option « Pension principale » d’un montant de
1059,67€/trimestre soit 353,22 €/mois (Résultat 3). Ce résultat « 3 » sera ajouté aux résultat
« 1 » et « 2 ».
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Vous disposez à présent des éléments nécessaires vous permettant d’estimer le montant de 
votre future retraite. Dans le cas de cet exemple de simulation, le salarié percevrait une 

pension de retraite d’un montant de 3 207,88 € brut/mois (Résultats 1+2+3).

POUR TOUTE EXPL ICAT ION COMPLÉMENTA IRE ,  CONTACTEZ VOS ÉLUS DU SYND ICAT UNIF IÉ -UNSA .

RÉGIME MAINTIEN 
DE DROITS

RÉSULTAT 3
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